
MINISTERE DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRKCTION GÉNÉRALE

DE L'ARCHITECTURE.

REPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

DIHECTKW LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
r>ES MONUMENTS HISTORIQUES.

-—ilecensement des— ^u ^a ^°* ^u ^ l décembre i 9 j 3 sur les monuments historiques et
Moi neu s d" la France notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 0 2 7 ;

Vu Te décret du 18 Mars
1924 portant règlements d'adbn Commission des monuments historiques entendue;
rainistration publique pour
l'exécution de ladite Iti et ARRÊTE:
spécialement les articles 12 et 31

Vuul'article 95 de la loi
du 26 Mar 8 1927 É8..."b.as, relief encaa tré dan. a la faç ade sur cour

...de la....m.a..ison 13... rua J.J.....MH.?.?.?..a.̂ ....*...:?.e..af.?..̂ ..r.*.

....( Oaxft)

appartenant à .Madame......Vy.e....Jitleim.« * y....demeurant

est inscrit....... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d* B.e.aUC,ai,r.e......et

à

m"
r-t

O
>—1.

o» qui seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de son exécution.
o

s Paris, le
7
o Far délégation

il Kreeteyp général de l'Architecture

T. s. v, P.


